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d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 
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Résumé        

Dans la perspective d’une urbanisation maitrisée des villes ivoiriennes, le déguerpissement (mobilités sous 

contraintes) des espaces publics de leurs occupants « informels » s’est avéré une pratique sociale nécessaire dans 

le processus de rénovation urbaine par les autorités étatiques. Cependant, il est constaté une reconquête récurrente 

de ces mêmes espaces déguerpis par les commerçants à Abidjan. Dans cette optique, cet article identifie les 

perceptions des espaces sous contraintes en lien avec les stratégies de reconquête. Basée sur une recherche 

documentaire et des entretiens semi-directifs, il montre que la réappropriation des espaces déguerpis est légitimée 

par une réactivation des habitus d’occupation spatiale en milieu urbain. Sous ce rapport, les occupants procèdent 

par des stratégies d’évitement/dissimulation. Ils activent les réseaux de connaissance et mobilisent le conflit de 

compétence territoriale entre la mairie et le District d’Abidjan comme stratégies de réappropriation des espaces 

déguerpis. Les pratiques spatiales de la mobilité sous contraintes sont le sceau d’une urbanité remaniée qui dénote 

du modèle de développement de la ville d’Abidjan.  

Mots clés : Déguerpissement, espace urbain, mobilité, stratégies d’occupation, Abidjan        

 

Mobility under constraints, social perceptions and strategies for 

reappropriating evacuated spaces in Abidjan 
 

Abstract  

In view of the controlling urbanization of Ivorian cities, the eviction (mobility under constraints) of public spaces 

of their "informal" occupants has proven to be a necessary social practice in the process of urban renewal by the 

new state authorities. However, there has been a recurring reconquest of the spaces cleared by traders in Abidjan. 

In this perspective, this article identifies the perceptions of spaces under constraints in connection with reclaiming 

mailto:meyouss@gmail.com
mailto:tchanbisly@gmail.com
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strategies. Based on documentary research, and semi-structured interviews, it shows that the reappropriation of 

vacated spaces is legitimized by a reactivation of spatial occupancy habits in urban areas. In this respect, they 

proceed through avoidance / concealment strategies. They activate knowledge networks and mobilize the conflict 

of territorial jurisdiction between the town hall and the district of Abidjan as strategies for reappropriating vacant 

spaces. The spatial practices of mobility under constraints are the seal of a reworked urbanity which denotes the 

development model of the city of Abidjan. 

Keywords: Eviction, urban space, mobility, occupation strategies, Abidjan 

 

Introduction 

Après l’indépendance de la Côte d’Ivoire, la ville d’Abidjan a connu une urbanisation accélérée. 

Le taux d’urbanisation est passé successivement de 12,9 % en 1955 à 32 % en 1975, puis 43 % 

en 1998 et 48% en 2007 pour atteindre 56,8 % en 2018 (Repci, 2006 : 71 ; DRSP, 2009 : 65). 

Selon les résultats du dernier recensement de la population et de l’habitat de 2021, la majorité 

de la population vivant sur le territoire national réside dans les villes, soit 15 428 957 personnes 

(52,5%), contre 13 960 193 vivants dans les localités rurales (47,5%) (RGPA 2021 :32). La 

ville d’Abidjan, à elle seule, concentre 36% de la population urbaine. Ce processus 

d’urbanisation fut illustré par la structuration de l’espace public à travers la mise en place 

d’infrastructures routières (échangeurs, routes, chaussées, voiries, ponts, parcs et espaces verts), 

économiques (magasins, centres commerciaux, marchés, zones portuaires et industrielles), 

habitats (cités résidentielles, quartiers dortoirs, promotions immobilières privées) conformes 

aux normes urbanistiques et dénotant le caractère salubre, esthétique de la ville d’Abidjan dans 

les années 19701. La crise économique des années 1980 et 1994, accentuée par les crises 

militaro-politiques des années 2000 et 2011 augmentent considérablement le taux de pauvreté 

au sein des ménages des milieux ruraux et urbains.  

La pauvreté a ainsi connu une hausse tendancielle passant de 10% en 1985 à 36,8% en 1995 et 

à 33,6% en 1998 avant de remonter à 38,4% en 2002 puis à 48,9% en 2008 (DRSP, 2009 : xi). 

Selon la dernière enquête réalisée en 2015, le taux de pauvreté en Côte d’Ivoire était de 46,3 % 

(EHCVM2, 2015). Le développement de la pauvreté de façon générale apparaît comme l'un des 

catalyseurs de la reconfiguration des rapports aux normes d'usage des espaces urbains 

(chaussées, trottoirs, espaces verts, voiries, rues). La précarisation sociale des ménages modifie 

                                                 
1 Revue Marché africain, en sa parution de 2008 

2 Enquête harmonisée sur le niveau de vie des ménages, Elle concerne tous les pays de l’UEMOA (Union 

Économique et Monétaire Ouest Africain), financée par la Banque Mondiale et l’UEMOA (direction générale du 

trésor et de la comptabilité publique) https://www.tresor.gouv.ci/tres/pauvrete-la-cote-divoire-actualise-ses-

donnees/ 
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profondément leur rapport à ces espaces publics. Ainsi, nombre de résidents abidjanais 

manifestent peu d’intérêt à leur maintien en tant qu’espace public si bien que beaucoup d’entre 

eux subissent l’effet d’une réappropriation comme stratégies entrepreneuriales par les acteurs 

locaux (F. Steck, 2006 : 74).  

Selon D. Couret (1997 : 444), « le déguerpissement consiste à dégager l’espace public, c’est-à-

dire à enlever toute installation de vente là où l’usage commercial n’a pas été planifié par les 

autorités ». Il se pose comme une nécessité pour la salubrité publique et pour la réhabilitation 

des fonctions premières et officielles du lieu. Dans une perspective de rénovation urbaine, les 

nouvelles autorités étatiques vont soumettre les occupants « informels » des espaces publics à 

un processus de mobilité sous contrainte par les actions de déguerpissement. La mobilité sous 

contrainte est matérialisée par l’élaboration des mesures répressives qui font obligation, pour 

des motifs d’utilité publique aux occupants d’un espace physique appartenant à la puissance 

publique de l’évacuer. Les opérations de déguerpissement constituent des modes de régulation 

de l’espace public utilisés par les gouvernements successifs en Côte d’Ivoire. Ces opérations 

ont pris de l’ampleur avec un rythme accéléré depuis la fin de la crise poste électorale de 2010 

notamment dans le cadre des vastes programmes de reconstruction dans tout le pays et 

particulièrement à Abidjan. Depuis lors, les opérations régulières de déguerpissement des 

emprises de voies sont menées et accentuées eu égard aux vastes chantiers d’infrastructures 

économiques entamés à Abidjan et la volonté politique d’assainir le cadre de vie urbain. Elles 

font suite à de nombreux programmes de développement notamment, la mise en place du 

programme présidentiel d’urgence (PPU) conçu sur la base de l’analyse de la situation et des 

doléances formulées par les populations dans toutes les régions du pays. Ces programmes visent 

également la restauration rapide des services publics de base. Il en est de même pour 

« l’opération pays propre » avec une brigade de salubrité urbaine chargée de lutter contre toutes 

les infractions liées à la salubrité, notamment, les installations anarchiques sur le domaine 

public et la lutte contre les nuisances de toutes formes. 

Plus tard, une loi ayant valeur de mise en demeure est publiée en vue de permettre le 

déguerpissement des occupants de façon volontaire à savoir l’arrêté n° n°002/MVSU/CAB du 

16/01/2008 portant sur la propreté des voies publiques, en cas de déviance des acteurs sociaux. 

De fait, le déguerpissement apparait comme une rupture du rapport symbolique et pratique des 

usagers à l’espace physique (Blanc, 1985, cité par T. Kelogue, 2011 : 79). Dans le cadre de 

l’application de ce décret, 1500 opérations ont été menées et continuent à se dérouler sur tous 

les espaces sans distinction publics ou privés, lorsqu’ils ont fait objet d’occupation par les 
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acteurs économiques3. En ce qui concerne les luttes contre l’insalubrité et les occupations 

illicites du domaine public, 167 patrouilles ont été organisées et 247 contrevenants ont été 

réprimés sur la période du 1er au 31 Juillet 20164. Cependant, après cinq ans de fonctionnement, 

il semble que le gouvernement n’a pas atteint les résultats escomptés dans la mesure où il se 

développe une contre dynamique de recolonisation des espaces déguerpis. Cela se traduit par 

un essor des activités de rue à savoir les commerces, la restauration de rue, les ateliers de 

coiffures, de couture et bien d’autres encore, de petits métiers avec comme point de chute les 

espaces publics considérés comme « lieux de promotion de l’auto-emploi » (C. Bouquet et I. 

Kassi-Djodjo, 2014 : 15). Le déguerpissement se positionne comme un outil de lutte 

institutionnelle contre les problèmes environnementaux d’insalubrité, de nuisances sonores, 

d’encombrement de voies publiques.  

Les cas du Centre Hospitalier et Universitaire (CHU) de Cocody d’une part, et Adjamé Liberté 

d’autre part, dans le District d’Abidjan sont des plus illustratifs et concernent cette étude. Des 

constats théoriques et empiriques sus-mentionnés, découle une série de questions dont la 

principale est la suivante : quelles sont les logiques de réappropriation des espaces déguerpis 

du CHU de Cocody et d’Adjamé Liberté par les usagers de ces espaces urbains ? À cette 

question se rattachent celles qui sont secondaires : quelles sont les perceptions que se font les 

usagers des espaces déguerpis du CHU de Cocody et d’Adjamé Liberté ? Quelles sont les 

stratégies de réappropriation des espaces déguerpis du Chu de Cocody et d’Adjamé Liberté par 

les mêmes usagers de ces espaces urbains ?  L’objectif général de cette recherche est d’analyser 

les perceptions des usagers des espaces déguerpis du CHU de Cocody et d’Adjamé Liberté en 

lien avec les stratégies de réappropriation. Il est appuyé par les objectifs spécifiques qui 

consistent d’abord à identifier les perceptions que se font les usagers des espaces déguerpis du 

CHU de Cocody et d’Adjamé Liberté et ensuite à décrire les stratégies de réappropriation de 

ces espaces déguerpis. L’hypothèse principale soutenue par cette étude est la suivante : la 

réappropriation des espaces déguerpis du CHU de Cocody et d’Adjamé Liberté est la résultante 

de l’activation des réseaux de connaissance et des conflits de compétence territoriale entre 

structures étatiques et sociales de régulation desdits espaces.   

1. Méthodoogie 

1.1. Sites de l’étude 

                                                 
3 Rapport 2016, Service d’hygiène mairie de Cocody 
4 Rapport de synthèse des activités de la  Brigade de la Salubrité Urbaine (BSU), 30 Juin au 06 Juillet 2016 
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Les différents sites d’enquête sont localisés dans les communes d’Adjamé et de Cocody dans 

le District d’Abidjan. Le choix de Cocody se justifie par son positionnement en tant que 

commune pilote dans la stratégie de lutte contre l’insalubrité à travers le projet 

d’embellissement des villes et communes de Côte d’Ivoire, initié par le ministère de la ville, de 

l’assainissement et de la salubrité urbaine. La commune d’Adjamé constitue le centre 

commercial de la ville d’Abidjan et connaît quotidiennement une forte affluence puisqu’elle  

constitue le point de ralliement de toutes les autres communes d’Abidjan et le principal centre 

commercial de la ville. Pour les sites d’enquête, il s’agit de l’espace d’Adjamé liberté et des 

alentours du CHU de Cocody. L’espace d’Adjamé Liberté est délimité par les quartiers 220 

logements, le jardin Nangui Abrogoua et la CIE liberté. L’espace du CHU comprend le site 

CHU lui-même et les structures environnantes à savoir les Université Felix Houphouët Boigny 

et protestante Méthodiste, ainsi que l’église Catholique « montagne de Sion » et l’Institut 

National de Formation des Agents de Santé (INFAS). Ces sites sont choisis car ils sont identifiés 

par les autorités municipales comme des sites à problème5 parmi tant d’autres en raison de la 

récurrence de leur recolonisation par les commerçants urbains.  

1.2. Collecte et analyse des données 

L’étude est essentiellement qualitative. Les opérateurs économiques sans distinction de sexe ni 

d’âge encore moins de religion ainsi que les acteurs institutionnels et quelques témoins 

privilégiés à savoir des représentants de groupements associatifs (de quartiers, estudiantins) à 

proximité de ces espaces ont été sélectionnés. Il s’agit spécifiquement de : 

- Un agent (1) de la direction de la Brigade de la Salubrité Urbaine (BSU) et un (1) agent 

de l’Agence Nationale de Salubrité Urbaine (ANASSUR). Ce sont des acteurs chargés 

de lutter contre les installations anarchiques, les nuisances de toutes formes et les 

occupations illicites du domaine public urbain ainsi que de : 

- Deux (2) agents de mairies chargés de la délivrance des autorisations d’occupation 

provisoire du domaine public ainsi que de leur contrôle auprès des acteurs économiques 

exerçant sur les espaces ;  

- Un (1) agent du service d’hygiène du Centre Hospitalier et Universitaire de Cocody 

(CHU) et responsable de la gestion des espaces ;  

                                                 
5 Ces sites sont très convoités par les différents acteurs en interaction pour le contrôle des activités et les ressources 

générées : d’abord, il s’agit d’une zone d’accès au CHU.  De nombreuses personnes y défilent quotidiennement  

pour se rendre au travail ou rendre visite à des malades ; pour se rendre à l’UFHB ou les universités environnantes 

et à l’Institut National Supérieur de Formation Sociale. C’est le lieu de nombreux petits commerces qui attirent   

de nombreux étudiants.  
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- Un (1) représentant de la Fédération Estudiantine et Scolaire de Côte d’Ivoire (FESCI) 

- Deux (2) représentants de syndicats à savoir le président de syndic des 220 logements 

et le président de la Jeunesse Unie de Liberté (JUL) ; 

- Dix (10) commerçants sur le site d’Adjamé Liberté 

- Dix (10) commerçants sur le site aux alentours du CHU de Cocody.  

Ces participants ont été sélectionnés par choix raisonné conformément aux objectifs visés. 

Chaque acteur a été choisi en vertu de son implication réelle dans les transactions sur les sites 

à l’études (le site du CHU de Cocody ou le site d’Adjamé Liberté). Les acteurs en interaction 

sur ces sites sont considérés comme protagonistes car, ils défendent pour la plupart des intérêts 

opposés, ce qui ne matérialise par des conflits latents entre eux. Ainsi par exemple, l’agent du 

service d’hygiène du CHU et le syndicat des riverains militent pour la propreté des lieux, tandis 

que les représentants de la FESCI interviennent pour le prélèvement de taxes. Il en est de même 

pour les agents de la mairie de Cocody. Pour les commerçants, le maintien de leurs activités et 

la présence d’une clientèle permanente sur les lieux justifient leur position. La nature des 

rapports entre les acteurs est semblable sur les deux sites. Dans notre démarche, il s’agissait de 

nous assurer que chaque catégorie d’acteurs soit bien présentée dans notre échantillon.  Au 

total, nous nous sommes entretenus avec 28 personnes obtenues sur cette base. L’objectif étant 

de collecter des informations probants et fiables et une étendue suffisante permettant de tirer 

des conclusions. Deux techniques ont guidé la collecte des données. L’observation directe sur 

sites et les entretiens individuels. La grille d’observation a permis de cerner les conflits latents 

à la base de la structuration socio-spatiale et quelques stratégies de réappropriation. En effet, 

lorsque le conflit est manifeste, les désaccords sont clairement exprimés. Le conflit est dit 

latent lorsque  qu’il ne se matérialise pas par des affrontements directs. Ainsi, les protagonistes 

sur le sites adoptent des comportements de défiances les uns vis-à-vis des autres. Une visite des 

agents de la mairie sur le site peut être source d’inquiétudes pour les vendeuses qui se pressent 

à se mettre dans les normes (dégager par exemple les trottoirs de leurs marchandises, ou alors 

quitter momentanément ce lieu). Ou encore le refus d’obtempérer lorsqu’une injonction est faite 

par des éléments de la FESCI pour payer une sommes sous forme de taxe. Ces actions créent 

des tensions qui peuvent générer en conflits ouvert.  

Le guide d’entretien semi-directif a permis d’identifier les perceptions des acteurs des espaces 

déguerpis et les formes d’interactions sociales sur ces espaces. Les données obtenues ont été 

analysées au moyen de l’analyse de contenu thématique (A. Blanchet et A. Gotman, 1992). Une 

méthode d’analyse qui nous a permis de repérer dans des expressions verbales ou textuelles des 
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thèmes généraux récurrents qui apparaissent sous divers contenus plus concrets. Ce qui a permis 

de structurer les résultats en deux parties qui constituent les fondements de cette étude.  

Enfin, notre démarche s’inscrit dans une approche objective de la collecte des données, c’est-

à-dire, prendre de la distance vis-à-vis des acteurs rencontrées dans leurs discours, les gestuaires 

et surtout des comportements expressifs pour éviter de tomber dans le piège de parti pris. 

Trouvez les informations essentielles pour comprendre les concepts de fait, le sens que les 

acteurs donnent à leurs actions  sans jugement de valeur, voilà ce qui a prévalu dans toute la 

méthodologie. Les acteurs étant doué de sens, il a fallu fait preuve de neutralité axiologique vis-

à-vis de chaque catégorie d’acteur interrogée.  

2. Résultats  

Les résultats se structurent autours de deux points essentiels : d’une part, il ressort que la 

réappropriation des zones déguerpies relève des habitus spatiaux des acteurs. D’autre part, il 

est à noter que ces acteurs, dans leurs rapports conflictuels, mobilisent le réseau de 

connaissances pour se maintenir sur l’espace.  

2.1. La réappropriation des espaces déguerpis : un processus de réactualisation des 

habitus spatiaux 

L’analyse des informations recueillies auprès des acteurs sur les deux sites permet d’expliquer 

la réappropriation des espaces déguerpis à travers une réactivation des habitus des individus 

conformément à ces espaces.  Il s’agit de dispositions durables et d’un ensemble de pratiques 

adoptées par les individus dans leurs rapports à ces espaces. De fait, la réappropriation de ces 

espaces est symbolique car les acteurs ont une capacité d’identification personnelle et/ou 

collective avec le lieu et l’impression d’exercer sur l’espace. Ces deux aspects de l’habitus des 

acteurs sociaux sont illustrés dans le paragraphe qui suit. 

2.1.1. De l’appropriation et identification des acteurs aux espaces déguerpis  

L’analyse des données recueillies laisse entrevoir que l’identification personnelle et ou 

collective que se font les usagers des espaces d’Adjamé Liberté et du CHU est une ressource 

symbolique de la réappropriation de ces espaces déguerpis. En effet, les espaces déguerpis sont 

des espaces publics dont l’usage commercial n’a pas été définis par les normes urbanistiques. 

Ces espaces se caractérisent donc par leurs fonctions institutionnelles initiales qui sont entre 

autres de mobilité spatiale pour la fluidité de la circulation, le stationnement des véhicules et le 

passage des piétons ainsi que l’embellissement de la ville. Ce sont ces fonctions qui déterminent 

leur appropriation institutionnelle. Or dans la pratique, ces espaces deviennent le champ de 

pratiques sociales aux antipodes de leurs fonctions initiales.    
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Les espaces d’Adjamé-liberté et aux alentours du CHU de Cocody sont des lieux de coprésence 

où se côtoient tous les individus indistinctement : les commerçants, les leaders d’association 

syndicale de quartier et estudiantine et les piétons. Derrière la structure matérielle de 

l’occupation pratique de ces espaces se cache une structure idéologique incarnée par leur 

capacité d’identification personnelle et ou collective à ces espaces. En effet, dans les 

imaginaires sociaux, l’espace public est perçu comme le champs des possibles. Un espace de 

compétition ou chaque acteur individuel ou collectif peut s’approprier une portion à des fins 

personnelles. Autrement, il s’agit d’un champ de lutte pour le contrôle et la gestion des activités 

qui y sont exercées. La question de l’occupation de l’espace public se pose donc à̀ Abidjan en 

général et dans ces deux zones d’études en particulier de manière visible et permanente. Tout 

espace non occupé (bord de route, carrefour, etc.) est considéré comme naturellement 

occupable, bien que l’existence d’un « propriétaire » et d’un pouvoir sur ces espaces soit une 

notion intériorisée par tous, ainsi que la précarité et la révocabilité de leur occupation (François 

Leimdorfer 1999). La question fondamentale est le rapport entre, d’une part, le pouvoir central 

et ses capacités d’organisation et de contrôle de l’espace public, de l’autre l’occupation et 

l’usage « spontané » mais récurrent de ce dernier par des acteurs en perpétuel conflit.   

A la genèse de l’occupation de ces espaces, les commerçants avaient la liberté d’organiser 

l’espace à leur guise (l’installation des nouveaux venus par le statut de l’ancienneté), la 

possibilité de le modifier ou de l’ajuster conformément aux activités menées. Ils y 

développaient également d’autres formes d’interactions sociales entre commerçants 

(mécanismes d’aide et de solidarité) et entre commerçants et autorités municipales (versements 

de frais d’occupation à la municipalité ou la possession de permis d’occupation ; etc.).   

Ces formes d’occupation et les perceptions des acteurs liées à ces espaces créent le sentiment 

d’identification personnelle ou familiale avec ces lieux chez ces usagers. Cet ensemble de 

pratiques sociales et d’idéologies sur ces espaces témoignent des habitus spatiaux des 

commerçants.  De fait, après une opération de déguerpissement, ces espaces sont aussitôt 

réappropriés par les mêmes acteurs parce que ces derniers s’identifient à ces espaces comme 

leur lieu de vie familiale et sociale. Ils ont des souvenirs d’ordre personnels ou collectifs. Dès 

lors, le retour de ces commerçants déguerpis dénote d’un processus de réactivation des habitus 

liés ces espaces. Ces habitus d’occupation spatiale fonctionnent comme une ressource 

symbolique de leur réappropriation. 

Comme en témoignent quelques propos des acteurs ci-dessous : 
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Depuis longtemps, j’exerce mes activités sur ces espaces, il n’y a pas 

quelqu’un ici qui ne me connait pas, les gens de la mairie, les gens du quartier 

220 logements et beaucoup de commerçants même, je ne sais même pas où 

aller parce que je me reconnais ici et je suis plus tranquille et à l’aise pour faire 

mes activités car on est beaucoup solidaire entre nous, c’est comme une famille 

quoi...  A. D., 45 ans, Commerçant de chaussures à Adjamé Liberté 

Quand je suis venu m’installer ici là devant le Chu là, il y a beaucoup de 

maisons et de choses qui n’existaient même pas, le Chu même a évolué devant 

moi. Je connais pratiquement tout le personnel du Chu, c’est chez moi que 

certains viennent payez la nourriture, j’ai même aidé certains commerçants à 

s’installer ici, il n’y a pas aussi un seul agent de la mairie de Cocody qui ne me 

connais pas, je suis bien ici là et je ne suis pas prête à aller nulle part. Ici je 

connais et je maitrise mon environnement… R. G., 55 ans restauratrice sur 

l’espace aux alentours du Chu. 

2.1.2. De l’exercice du contrôle sur les espaces déguerpis  

Cette seconde sous-section s’inscrit dans la continuité de la première, elle en constitue une 

conséquence. Il ressort que le sentiment d’identification personnelle ou familiale avec ces lieux 

chez les usagers « informels » est un catalyseur de l’impression du contrôle manifestée par les 

usagers urbains sur les espaces déguerpis. Cela dit, l’analyse des données montre que 

l’impression du contrôle exercé sur les espaces déguerpis est le fruit de l’interaction entre les 

commerçants et les autres structures sociales à proximité de ces espaces. 

L’appropriation matérielle et privative des espaces urbains dépend de l’équilibre de la relation 

réciproque entre le milieu spatio-physique, les structures sociales qui façonnent ce milieu et les 

actions encastrées dans ces structures sociales. Une observation directe des espaces d’Adjamé 

Liberté et aux alentours du CHU de Cocody permet de s’apercevoir qu’ils sont supervisés par 

des groupes sociaux qui en revendiquent le pouvoir de gestion.  Les syndics de copropriété des 

quartiers 220 logements revendiquent un pouvoir de contrôle sur l’espace d’Adjamé Liberté 

jouxtant leurs quartiers. La fédération estudiantine et scolaire basée à l’Université Félix 

Houphouët Boigny, à proximité du CHU de Cocody et le syndicat des agents du CHU exercent 

un contrôle des activités de commerce sur les espaces aux alentours du CHU.  

Les entretiens avec les acteurs révèlent qu’il existe des actions encastrées, notamment des 

rapports de clientélismes entre eux et les structures sociales desdits lieux (les syndics de 

copropriété, la FESCI et le syndicat des agents du CHU. Établies tacitement ou explicitement 

entre ces acteurs, ces actions sont le produit d’un accord ou un compromis qui résulte d’un 

système de valeurs commun à ces catégories d’acteurs. Ce sont des relations d’intérêts, 

d’échanges de faveurs qui consistent à verser une part du gain sur l’activité menée aux 

responsables de ces associations. Ce sont ces actions qui fabriquent la légitimité des usagers 

dans le processus de réappropriation spatiale. Ce type de compromis fonctionne comme un 
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principe de comportement consensuel. Le consensus social garde ici, l’idée d’un accord portant 

sur les règles implicites d’occupation de l’espace. Cet accord assure la cohésion minimale sans 

laquelle les commerçants ne peuvent se maintenir sur ces espaces. Ainsi, dans le rapport des 

opérateurs économiques aux structures institutionnelles (police municipale, brigade 

ANASUR6) de déguerpissement, cet accord donne aux commerçants, une certaine légitimité 

pour le contrôle des espaces réappropriés. Il est dès lors un motif de couverture de ces 

commerçants face à la régulation de contrôle spatiale impulsée par les autorités étatiques. Ce 

type de relation réciproque constitue un habitus de l’occupation des lieux entre les commerçants 

et ces structures sociales. Cet habitus de l’occupation des lieux fait naitre un sentiment de 

contrôle exercé par les premiers sur les espaces déguerpis. Par conséquent, il fonctionne comme 

une ressource symbolique de réappropriation desdits espaces. Car dans le cas d’espèce, nous 

notons justement un rapport de domination dans les interactions entre les acteurs : d’une part, 

des organisations (FESCI, Syndicats) qui revendiquent la légitimité de contrôle de l’espace. Et 

d’autre part, les organes étatiques qui ont pour attribut le rétablissement des fonctions initiales 

de ces espaces.  

Les commentaires des personnes interrogées sur ces espaces sont des plus illustratifs de cette 

situation :  

L’État nous a abandonné dans la gestion des infrastructures de notre quartier., 

Chez nous aussi, les copropriétaires ne cotisent pas pour faire fonctionner les 

caisses. Donc on demande aux commerçants qui se trouvent sur les espaces 

qui jouxtent nos quartiers de nous verser des parts car ces espaces sont pour 

nous, c’est la SICOGI7 qui nous les a rétrocédés quand on est devenu 

propriétaire de nos maisons.  K. E., 51 ans, un des responsables de syndicat de 

copropriétaire de 220 logements. 

 Nous sommes devant l’Université, la FESCI vient nous encaisser parce qu’on 

est devant, juste en bordure de route, on est aux alentours de l’Université dont 

la FESCI gère. Donc, quand ils viennent souvent on leur donne 500, 200, 300 

en tout cas ça dépend de la vente. Eux aussi, ils prennent ça pour se défendre, 

c’est ce qu’ils nous ont dit. Voilà pourquoi quand il y a des obstacles c’est pour 

nous défendre. O.P., 38 ans, vendeuses de marchandises diverses aux alentours 

du CHU de Cocody  

 

 

 

2.2. Les stratégies de réappropriation des espaces déguerpis : entre activation des 

réseaux de connaissance et mobilisation des opportunités conflictuelles  

                                                 
6 Agence Nationale de la Salubrité Urbaine 
7 Société Ivoirienne de Construction et de Gestion Immobilière 
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Deux grandes stratégies de réappropriation des espaces déguerpis ont été identifiées dans le 

discours des enquêtés. Ceux-ci activent des réseaux de connaissance et mobilisent des 

opportunités conflictuelles. 

2.2.1. L’activation des réseaux de connaissance comme stratégie de réappropriation 

La réappropriation est une dynamique d’actions à la fois sur l’espace physique et social. 

L’analyse des entretiens montre qu’une des actions menées par les commerçants réside dans 

l’activation des réseaux de connaissance. C’est une ressource stratégique de réappropriation des 

espaces déguerpis. En effet, les acteurs économiques, dans la pratique de leurs activités 

quotidiennes sont en relation avec différentes catégories d’acteurs. Ces derniers ont la 

possibilité de côtoyer des agents de mairies, des chauffeurs de taxi communaux, des agents de 

la brigade de salubrité avec lesquels ils se lient d’amitié à travers des relations de dons et de 

contre dons. Ainsi, certains ont recours à des chauffeurs de taxis communaux pour les informer 

sur le positionnement des agents de la brigade de la salubrité et des mairies. Ces chauffeurs 

opérant des va-et-vient dans les communes, sont au courant des éventuelles actions de 

répressions dans les espaces. D’autres se réfèrent aux avertissements portés à leur connaissance 

par certains agents de répressions de la brigade ou de la police municipale. Une fois 

l’information captée par le truchement du réseau, les vendeurs arrivent à anticiper ces 

opérations en se dissimulant dans l’enceinte du CHU ou dans les quartiers 220 logements et par 

la suite retourner sur les espaces déguerpis après le passage après le passage des régulateurs 

spatiaux (agents de déguerpissement). Ils appliquent ainsi la dispersion afin de libérer les 

espaces temporairement et les réinvestir. Dans ces interactions, il y a la fabrication d’un capital 

social entretenu par les commerçants. Il est constitué de réseaux d’amis, de parenté et de travail 

au sein de ces différentes structures sociales et étatiques. Lors des opérations de 

déguerpissement, ces acteurs économiques procèdent par activation de ces réseaux comme 

stratégie d’évitement de la mobilité sous contrainte. Ce réseau de connaissances exerce la 

fonction d’un canal de communication et d’alerte.  

Ces stratégies de dissimulation et de mobilisation des réseaux d’alerte sont étayées dans les 

extraits de discours suivants :  

Très souvent là quand ils doivent faire leur travail ils me préviennent ! ils me 

disent ah rasta, toi-même tu connais oh ! Toi-même tu sais ! Quand nous on 

vient là, il faut ramasser tes trucs tu vas fuir ! Donc, on se connait, tu vois non !  

T.I., 39 ans, vendeur de viande et de chambala aux alentours du CHU de 

Cocody 

Vous savez, les taximens tournent beaucoup, ils sont comme des réseaux. Ils 

déposent des gens ici, ils vont de l’autre côté-là-bas ! C’est pourquoi souvent 

quand tu vas dans une ville que tu ne connais pas, la première personne qui te 
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renseigne ce sont les chauffeurs. C’est eux qui tournent et la plupart du temps, 

c’est eux qui ont les informations parce que toi tu es assis à un lieu or lui il 

tourne. Il s’informe plus par rapport à celui qui est assis. Donc, ça nous arrange 

parce que ça nous permet de sécuriser nos trucs en lieu sûr. Les femmes qui 

vendent avec nous là aussi, souvent leur mari se sont des taximens.  G. H. 28 

ans, commerçant friperie à Adjamé Liberté. 

2.2.2. La mobilisation des conflits de compétence territoriale comme stratégie de 

réappropriation 

L’analyse des données met en exergue la lutte pour la légitimation des sources de pouvoir entre 

les structures sociales encastrées sur les espaces aux alentours du CHU et ceux d’Adjamé 

Liberté. Cette lutte est le fondement des conflits d’autorité entre les différentes instances de 

régulation desdits espaces. Les commerçants s’appuient sur ces conflits pour réinvestir les 

espaces déguerpis. L’étude permet d’en dénombrer trois types : le conflit foncier entre syndicat 

de copropriété des 220 logements et les particuliers, le conflit de la légitimité institutionnelle 

entre agents municipaux et brigade ANASUR, le conflit de gestion spatiale entre FESCI et 

syndicat du CHU de Cocody.   

Lorsqu’on se rapporte au conflit foncier entre syndicat des copropriétaires de 220 logements en 

particulier, force est de constater que la problématique de régulation des espaces déguerpis se 

lit à travers l’épineuse question de l’appropriation foncière en milieu urbain. En effet, une 

analyse rétrospective de la gestion foncière montre qu’avant la colonisation, le mode de 

gouvernance des terres était régi par le droit coutumier d’abord. Ensuite, fut introduit par la 

France le code civil en 1819 pour tenter de fixer le droit de propriété. Il fait reposer sur le 

principe de la possession trentenaire le droit de propriété qui veut que seule une possession 

continue et paisible longue de trente ans prouve la propriété. Suite à l’apparition de l’acte de 

Torrens8 , on assiste à une inscription de la propriété et du terrain sur un registre au nom de 

l’État. Celui-ci, pour contrôler l’utilisation de ce registre, s’interpose entre les natifs et les 

acquéreurs. Ainsi, pour des raisons d’utilité publique, l’immatriculation des terrains se fait au 

nom de l’État. La mainmise de l’État dans la gestion du foncier en Côte d’Ivoire est corrélée 

avec la dynamique de transformation des espaces par les constructions immobilières.   

                                                 
8 L’acte Torrens est une législation foncière empruntée à l’Australie pour se substituer à partir de 1906 au régime 

foncier du code civil. Ce nouveau régime par la procédure de l’immatriculation donne un moyen de preuve 

immédiate et absolue de la propriété. Avec cet acte, Il suffit désormais de quelques mois pour établir une manière 

définitive et inattaquable un droit de propriété (Haeringer Philippe, 1969) 
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Sous cet angle, la SUCCI9 et la SIHCI10, deux sociétés d’État d’alors, disposèrent du droit 

d’aménagement des espaces d’Adjamé Liberté pour y construire les quartiers de 220 logements. 

Du fait de la politique de l’accession à la propriété, certains locataires devinrent acquéreurs des 

maisons et par la suite avec le statut d’ancienneté, ces derniers se construisirent comme 

propriétaires des espaces jouxtant leur quartier ou propriété. À Partir de cette idéologie de 

l’ancienneté, des héritiers se sont attribués le droit de propriété de certains espaces jouxtant leur 

logement. Comme en témoigne le cas du fils du propriétaire de l’ancien cinéma « Liberté » à 

proximité des 220 logements. Celui-ci l’aurait reçu comme héritage. Ce qui a valu sa 

transformation en supermarché KING CASH.  À ce titre, il revendiquerait un pouvoir social sur 

la gestion des espaces jouxtant l’ex cinéma. Cette appropriation de fait crée un conflit d’autorité 

sur l’espace entre syndics de copropriétaires des cités 220 logements et le fils en question. Ce 

conflit de propriété constitue une ressource pour les vendeurs qui se réapproprient cet espace 

déguerpis.  

La dernière fois, on a fait une activité pour pouvoir assainir l’espace du quartier 

mais nous avons été confrontés à un monsieur. Vous connaissez le problème 

du foncier en Côte d’Ivoire ici. Le gars il est venu et il dit que non la 

copropriété des habitants de la SICOGI là lui appartient. C’est dans cette même 

lignée là que les commerçants sont venus s’installer encore. C’est pourquoi on 

n’arrive pas à les déguerpir… ll y a une autre personne qui se dit propriétaire 

du terrain et déjà, il encourage les commerçants à rester. P. H., 39 ans, un des 

responsables du syndicat de la jeunesse des quartiers 220 logements. 

Pour ce qui concerne le conflit de la légitimité institutionnelle entre agents municipaux et 

brigade ANASUR, il est possible de mentionner une concurrence des politiques de régulation 

des espaces urbains. La solidarité organique structurant les rapports de contrôle des espaces 

urbains entre la mairie d’Adjamé et le ministère de l’environnement à travers l’ANASUR 

repose sur la différentiation des tâches et des organes qui les accomplissent. Or, la spécialisation 

impose aux structures de se particulariser, ce qui veut dire qu’elles ne partagent plus les mêmes 

intérêts sur ces espaces. Il y a ici un enjeu de légitimation du pouvoir de gestion de chaque 

organe étatique. Ce qui sous-entend que  chaque acteur institutionnel se croit doter d’une 

autonome d’action et de décision dans le processus de gestion desdits espaces. Les données 

montrent un conflit de compétence territoriale entre ces derniers dans la régulation de ces 

espaces. Ce conflit de compétence territoriale est utilisé par les usagers comme stratégie de 

repositionnement sur les espaces déguerpis. 

                                                 
9 Société d’Urbanisme et de Construction de Côte d’Ivoire 
10 Société Immobilière d’Habitat de Côte d’Ivoire 
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Dans le troisième cas du conflit, les usagers des espaces aux alentours du CHU de Cocody 

mobilisent également le conflit de compétence territoriale entre la FESCI et le syndicat des 

agents du CHU dans le processus de réappropriation desdits espaces. Très souvent, des 

étudiants de la FESCI revendiquent un pouvoir de gestion sur ces espaces. Ce qui ne rencontre 

pas l’assentiment du syndicat des agents du CHU qui se considèrent comme les gestionnaires 

légitimes. L’opposition entre ces deux instances est une aubaine pour les vendeurs de réinvestir 

l’espace déguerpis.  

Les gens vendaient autour, mais ils ont vu qu’il y avait plus un espace où ils 

pouvaient trouver de la place. Ils sont allés exprimer cela aux étudiants 

puisqu’ils voyaient que c’étaient eux qui avaient le régime, ils étaient vraiment 

forts et donc ils ont préféré occuper sans chercher à voir le syndicat du CHU 

alors que c’est le syndicat du CHU qui gère en principe cet espace. Mais le 

problème est que quand le syndicat a cherché à entrer en contact avec eux au 

moins pour harmoniser les choses, ils ne voulaient pas parce qu’eux-mêmes le 

jour où le directeur nous a appelé, ils exprimaient leur mécontentement que les 

étudiants ne voulaient rien savoir et ils ont occupé l’espace comme ça !  Y. F., 

49 ans, un agent du Chu de Cocody. 

 

3.  Discussion 

L’ensemble des résultats obtenus se discute autour de deux axes majeurs. Primo, la 

réappropriation des espaces déguerpis est un processus de mise en conformité des lieux avec 

les habitus d’occupation spatiale activés par les acteurs des espaces urbains. Secundo, la 

réappropriation de ces espaces se lit dans les conflits de compétence territoriale entre les 

structures sociales encastrées au sein de ces espaces. Sous ce rapport, ces résultats seront 

illustrés sous le prisme de la sociologie de l’espace (Felice Dassetto et Jean Rémy 2017) et la 

sociologie des organisations (M. Crozier et E. Friedberg 1977).   

3.1. Les habitus d’occupation spatiale comme ressource symbolique de la 

réappropriation des espaces déguerpis 

Tout processus de mobilité spatiale dénote l’habitus des acteurs des espaces urbains. C’est un 

ensemble de manières de penser, de faire et de sentir propres aux individus sur un espace donné. 

En cela, le sentiment d’identification personnelle et ou familiale et l’impression de contrôle 

exercée sur les espaces sont des habitus qui fonctionnent comme ressource symbolique de 

réappropriation des espaces déguerpis. Ces résultats s’inscrivent dans le même sens que les 

travaux de Blanc (1985) cité par T. Kelogue (2011), N. Semmoud (2007), Semmoud (2007 : 

164) montre dans son travail que l’appropriation de l’habitat est envisagée comme un processus 

de mise en conformité des lieux avec l’habitus des individus. Pour l’auteure, c’est un processus 

qui transforme, adapte, retourne ou annule un espace. Selon Blanc (1985) cité par T. Kelogue 
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(2011 :8), d’un point de vue du rapport à l’espace, l’on note une appropriation symbolique de 

l’espace dans la mesure où les individus ont la capacité d’identification personnelle avec le lieu, 

l’impression de contrôle exercée sur l’espace et l’opportunité de participer aux prises de 

décision concernant cet espace. Dans cette optique, les résultats confirment les travaux de S. 

Tchan bi, L. Adjei et R. Droh, (2019 : 448). Ces auteurs ont porté leurs réflexions sur les 

logiques sociales du maintien des populations de Mossikro sur les espaces à risques après les 

opérations de déguerpissement. Ils démontrent que le sentiment de l’attachement à l’espace à « 

risque » chez les populations de Mossikro explique leur maintien. Ils expliquent que 

l’attachement à l’espace est alimenté par les référents idéologiques de la « revendication du 

statut d’ancienneté » et la « protection du patrimoine familial ». De fait, selon eux, les habitants 

de Mossikro résistent à l’État afin de sauvegarder ces acquis.  

3.2. La réappropriation des espaces déguerpis comme résultat des rapports de pouvoir  

Les stratégies de réappropriation des espaces déguerpis sous-tendent la manifestation des 

rapports de pouvoir entre les instances de régulation desdits espaces. Les résultats montrent que 

les opérateurs économiques jouent sur les conflits de compétence territoriale entre les acteurs 

de régulation spatiale pour réinvestir ces espaces. Ces conflits d’autorité ont cours du fait de 

l’existence de zones d’incertitude dans les rôles et fonctions dévolus à chaque structure étatique 

quant à l’administration de ces espaces. Selon M. Crozier et E. Friedberg (1977 :11-24), les 

effets pervers ou inattendus sont dus au décalage voire l'opposition qu'il y a entre les intuitions 

des acteurs et l'effet d'ensemble de leurs comportements dans le temps. Dans leurs analyses, ces 

auteurs mentionnent que l'effet du système peut être que les résultats de l'action collective sont 

contraires aux volontés des acteurs. Ce qui est incertitude du point de vue de l’organisation est 

pouvoir du point de vue des acteurs. Le contrôle des incertitudes donne le pouvoir. Cela dit, 

écrivent-ils, même dans un système social contrôlé, tout acteur a une marge de liberté.  Ainsi 

donc, à travers les jeux d’acteurs pour le contrôle et la domination des espaces du CHU de 

Cocody et Adjamé liberté, il ressort que le champs des compétitions devient un champs à la fois 

instable  et d’incertitude.  Ces lieux et leurs occupations, leur appropriation et la destination des 

espaces sont sujettes à de  nombreux conflits ainsi qu’à des changements de position des acteurs. 

Cette instabilité doit se comprendre non seulement au regard de l’attribution des espaces, mais 

aussi des usages qui en sont faits. Ainsi, les acteurs qui arrivent à maitriser les incertitudes liées 

aux interactions sociales ( maitrise du réseau de communication, anticipation de la visite des 

agents de la mairie ou de la brigade de salubrité etc.) peuvent donc facilement se maintenir et 

éviter la saisie ou la confiscation de leur marchandises. Autrement dit, se voir dans l’obligation 
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de quitter les lieux sous contraintes.  Dans cette même perspective, le non-paiement de certaines 

taxes imposés par des syndicats relèvent de stratégie d’évitement développés par les 

commerçant grâce à des compromis et des complicités avec d’autres acteurs.  

F. Leimdorfer (1999 : 52) a travaillé sur les enjeux et imaginaires de l’espace public à Abidjan. 

L’étude montre que l’appropriation des espaces à Abidjan est le produit des rapports de 

pouvoirs entre la régulation de contrôle imposée par les pouvoirs publics et la régulation 

spontanée incarnée par agents économiques. Dans cette même veine, les travaux de Méité 

(2014 : 173) sur le contrôle des gares informelles dans le District d’Abidjan mettent en exergue 

l’existence de deux types de régulations dans l’occupation de l’espace public. Une régulation 

syndicale qui s’impose avec son corollaire de violences face à une régulation formelle et 

étatique. Les écrits de Kouamé W.K. (2015 : 229) s’inscrivent dans cet ordre d’idée. Il mène sa 

recherche dans le contexte de la ville de Bouaké au Centre de la Cote d’Ivoire après la crise de 

2010. Il s’est intéressé particulièrement au maintien des activités informelles sur les espaces 

publics dans la période post-crise. Il a examiné les interactions conflictuelles entre deux 

institutions étatiques respectivement chargées de l’opération (ANASUR) et de la gestion du 

domaine public (mairie).  À partir d’une étude qualitative inspirée de la théorie des conflits, il 

parvient au résultat selon lequel la dualité relationnelle entre ces deux structures étatiques 

explique le maintien des commerçants sur les espaces publics de Bouaké. L’auteur met l’accent 

sur le rapport de force entre l’ANASUR, la mairie et les exploitants/utilisateurs privés illégaux 

desdits espaces. 

  

Conclusion 

À travers une approche qualitative, l’article explique les logiques sociales de réappropriation 

des espaces déguerpis à Abidjan. Il s’est appuyé sur deux sites : Adjamé Liberté 220 logements 

et aux alentours du CHU de Cocody. Les résultats montrent que la réactualisation des habitus 

d’occupation spatiale et les stratégies des commerçants consistant à mobiliser les conflits 

territoriaux de compétence entre instances étatiques de régulation des espaces urbains, sont au 

fondement de la réappropriation desdits espaces. De même, nous retenons que la 

réappropriation de ces espaces, par le bas,  est perçue comme une action légitime d’occupation 

pour subvenir à des besoins socioéconomiques essentiels. Le déguerpissement est un processus 

complexe qui doit tenir compte du rapport symbolique (l’impression de contrôle, le sentiment 

d’identification personnelle et ou collective, la possibilité d’être associé aux prises de décisions 

concernant ces espaces) que les populations entretiennent avec les espaces occupés. Il y a donc 
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nécessité de travailler sur ce rapport avant tout processus de déguerpissement. Qui déguerpit-

on ? Quels sont ses rapports à l’espace à déguerpir et les structures sociales encastrées au sein 

de ces espaces ? Quelles mesures de recasement ou de recomposition qui tiennent compte de la 

structure relationnelle entretenue par l’agent économique avec l’espace à déguerpir ? Tels sont 

les préalables à prendre en compte avant de procéder au déguerpissement. 
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